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COMPTE-RENDU  DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 23 JANVIER 2019 

 
Etaient présents : Erick THUILLIER, Marie-Claude PEDEL, Marie-Claude RIOCREUX,  

Martine HERVOCHE, Nathalie PECNARD 

Etait excusés : Brigitte BONNEL, Geneviève BUISSON       Etait absente : Eliane BOUDON 
1) Date du prochain CA 

 
12 mars 2019 à 20h30 chez Marie-Claude Pedel 

 
2)  Bilan animation à la Bulle d’Anim’assos. (24 novembre 2018) 

 
Il y a eu peu de monde à danser. Moment agréable pour le groupe. Une dizaine de danseurs et 6 

musiciens étaient présents. 
 

2) Bilan du bal Breton du Téléthon (9 décembre 2018) 
 

Ce fut une belle réussite. Il  y a eu beaucoup de monde. Le duo bombarde/biniou a été bien apprécié. 
Nous les avons rémunérés 150 euros. 

Nous avons récolté 1052 euros : 245,50 euros grâce aux gâteaux et boissons et 806,5 dans l’urne. 
 

4) 20 ans Bouche et Cœur (16 février 2019) 
 

La fête aura lieu à partir de 17h00 à la maison de quartier Monod. Nous verrons prochainement 
Nicole Michel la présidente pour lui faire une proposition de programme. 

A cette occasion, Marc fera une animation avec des chants, Josselin chantera du Bobby Lapointe et 
Jean-Pierre proposera un moment rock. Il y aura l’intervention de notre atelier chants et de la 

chorale « Les Canotiers » 
On a aussi un contact avec des conteurs de  l’association « Gens de parole ». Ce sera à confirmer. 

Enfin, nous envisageons de demander à Marie-Paule si elle veut proposer des jeux de veillée. 
 

7) Bal de la St Patrick (16 mars 2019) 
 

Il aura lieu à la maison de quartier Théodore Monod. Nous avons  la salle le lendemain pour ranger. 
On ne sait pas si on aura une scène. 

Les groupes « Balivernes » et « Les Trèfles des Clayes » participeront à ce bal. On versera ¼ de la recette du 
bal à chacun après déduction de nos frais. 

Nous demanderons aux « Trèfles des Clayes » de faire l’ouverture.  
Le groupe chants interviendra aussi avec des chants irlandais. 

Nous demanderons à Balivernes leur programme pour ne pas qu’il y ait de doublons. 
Marie-Claude a rendez-vous avec Malika lundi prochain pour le dossier de sécurité. Il faudra 

demander une licence à la mairie pour la vente d’alcool. L’association Anim’Europe nous donnera 
des boissons qu’ils n’auront pas l’occasion d’utiliser avant la date de péremption. 

Les horaires seront les suivants : 15h-18h pour le stage et 20h30-23h30 pour le bal.  
Comme d’habitude, il y aura un repas partagé entre les deux pour les adhérents de Calibeurdaine 

ainsi que pour les personnes qui participeront au bal et au stage. 
Tarifs : 5 euros pour le stage ou le bal et 8 euros les deux ; gratuit pour nos adhérents. 
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8) Bal à Limours (30 mars 2019) 
  

Le programme est en cours de préparation. 10 musiciens seront là. 
Le groupe Balivernes sera aussi présent. 

 

9) Festival InSenSés (29 et 30 mars 2019) 
 

 Un concert aura lieu à La Batterie le vendredi 29. 
Le samedi matin, ce sera la déambulation et l’après-midi, il y aura des ateliers et des petits 

spectacles. 
Nous nous sommes engagés pour participer à la déambulation. 

 

10) Bal de l’Europe (11 mai 2019) 
 

Les fonds récoltés seront pour Bouche & Cœur.                            
Nous inviterons les normands de La Trinité du Mont. Il faut voir avec Thierry Lecerf s’ils viennent juste 

comme ça ou s’ils prévoient une petite prestation. 
Il ne faut pas oublier de contacter l’atelier folk de l’ALG auprès de qui nous nous étions engagés pour qu’ils 

participent à ce bal puisque nous n’avions pas pu les inviter pour celui du Téléthon. 
 

11) Soirée jumelage (1er juin 2019) 
 

On s’acheminerait vers un petit bal en fin de soirée animé par Calibeurdaine. Il faudrait des musiciens et 
quelques danseurs pour entraîner à danser. 

 
12) Achats 

 
Prévoir 2 micros pour violon et une boite transfo. Il faut qu’Erick dise ce qu’il veut. 

 
 

13) Divers 
 

• Proposition de bal à La Trinité du Mont le 5 octobre : le CA donne un accord un accord de principe. Il 
faudra voir s’il y a suffisamment de musiciens. 

• On fait la demande pour participer à la fête de la musique. On verra si nous sommes retenus. 

• Marie-Claude Riocreux rappelle que lorsqu’un adhérent propose une prestation, il faut que le CA en 
soit informé. 

• Elle rappelle aussi qu’il faut signer au nom de Calibeurdaine quand un message est diffusé aux 
adhérents. 

• L’Assemblée Générale aura lieu le 13 juin. 

• 11 avril : soirée conviviale avec repas partagé. 
 
 

 


